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gonish, e t  l'amelioration du service postal pour 
10s résidents du district e n  dernier lieu nomme. 

Par  l'hon. M. Lemieux: Copie de tous les 
documents. lettres, télegrammes, etc., se rappor- 
tant  B l'achat de la  propriéte connue sous le 
nom de l'hôtel Carslake. Montreal, pour les 
fins du ministere des Postes. 

P a r  M. Maclean (Halifax) : Copie de t o u t z a  
correspondance Bchangée entre l'auditeur géné- 
ral  e t  le ministere de l a  Milice, ou tout au t re  
ministère, touchant les depenses faites sous 
l'opération de l a  Loi des credits de guerre, 1914. 

P a r  M. Chisholm (Antigonish) : E t a t  don- 
nant les noms e t  adresses postales de toutes les 
personnes du comte d'Antigonish qui ont reçu 
une gratification accordee par  l a  "LOI des gra- 
tifications aux volontalres lors des invasions W- 
nianes" ; aussi, donnant les noms et adresses 
postales de toutes personnes dans le  dit comte 
dont les demandes ont et6 rejetées; et aussi, 
donnant les noms e t  les adresses de tous les 
postulants dans le dit comte dont les demandes 
n'ont pas encore ét6 prises en consideration. 

P a r  M. Proulx: la Copie de l a  petition e t  des 
~ a p i e r s ,  documents e t  lettres concernant la  cons- 
titution en corporation de l a  "Dominion Trust  
Company ", par une loi speciale adoptee par  le 
Parlement du Canada en 1912, chapitre 89, 2 
George V. 

2 O  Copie de toute correspondance Bchangee 
-entre le ministère de l a  Justice e t  le gouverne- 
inent de l a  province de l a  Colombie-Anglaise ou 
quelqu'un de ses membres. a u  sujet d'une certai- 
ne loi adoptee par  la  legislature de la  dite pro- 
vince en 1913, chapitre 89, 3 George V, e t  inti- 
tulee: " An Act respecting The Dominion Trust  
Company ". 

P a r  M. Turgeon: Copie de toutes les soumis- 
sions reçues le 15 janvier BcoulB, par  le  minis- 
tère des Postes pour le  service de l a  malle en- 
tre Caraquet et Tracadie, comte cle Gloucester, 
N.-B., avec les noms des soumissionnaires. le 
chiffre respectif des soumissions e t  le nom du 
nouvel entrepreneur. 

P a r  le tres hon. s ir  W. Laur ie r :  Copie de 
tous mémoires e t  pétitions provenant de corps 
commerciaux ou autres a u  sujet de l a  construc- 
tion immédiate du canal de la  baie Georgienne 
et de toute correspondance s'y rapportant depuis 
le 21 septembre 1911. 

La Chambre a ordonné, s a a s  débat, le 
dépôt de  ces documents. 

DISCUSSION GENERALE DU BUDGET. 
PROJET D'IMPOTS D E  GUERRE. 

L'hon. W. T. WHITE (minietne des Fi- 
nances): Monsieur l'Oirakur, au  cours de 
1:expoisé ibudgétaire que j~e fis1 en août der- 
nier, Se signalai les conditions qui, r&sul- 
tant de la déclaration de la guerre, piiéva- 
l~aient alors dans le mondie du comrnerw e t  
de la finance, e t  je fis voir quel e n  serait 
vrai'semblemenrt l''effet s u r  l a  situation 
financière du  Canada. A l'#égard d e  celle-ci, 
j'avouai dans le temps que je. ne me pro- 
n o n ~ a i s  qu'avec une extrême &serve parce 
qu'il &ait impos~s$blo d'Atdb1ir d'es prévi- 
eions avec une somme appr4ciable d.e certi- 
tude. Dans l'exposé que je vais faire au- 
jourd'hui, je commencerai Dar traiter l a  
question dm Teeettes e t  de. dhpencea, r6- 

ell,es e t  ,est.imativ,es, pour l 'e~erci~ce e n  cours 
(lui expirena le 31 maiis prochain. 

Au mois d'août, jle f,aisais observer que 
nous conis~taterions certainement un a-moin- 
drissement ~ e n s i b l e  du r'ev,enu résultant d,e 
la diminution d,e l'exportation, de la suis- 
penaion d4e nos relations dse commerce avec 
l'ennemi, d3e l'interruption e t  d~es risquels 
plus grands du  commerce maritime, et sur- 
tout dme ba cessation de nos emprunt~s à 
1'étr.anger avec toutes ses .cons6quen,ces par 
rapport à not>rfe puifsaance d'achat. 'Ciette 
pnivision s 'wt  réalii& plus complètem.ent 
~qu',on ne s'y attendait dans le temps. 

A U  cours des dix premiens mois de l'exer- 
cice courant, c'est-a-,à;= da lm avril 1914 
a u  31 janvier 1915, be pays a tiré de  to,utes 
sources un revenu total de $109,500,000. Co'm- 
par& au nevanu de $139,000,000 p61ev6 au  
cou .~s  (de l'a période correspondante d u  der- 
nier exercice, 'oette recette ,accu!* une dimi- 
nution de prbs de  $30,000,000 Si  l'on 
entre dans les détails, on constate que cette 
diiiiii-iution considérable se répartit comme 
suit:  a u x  douanes, pr&s de $28,000,000 
à l'accilse, $200,000 e t  $1,500,000 aux  autres 
sources divenses d u  revenu. Depuis l'ou- 
verture des hostilités, la recette de  la  
douane a assez rkulièrement accus6 cha- 
que mois une diminution d u  tiers par nap- 
port à la période correspondante de l'année 
précédente. Pour ce qui est de l'accise, 
les droits supplémentaires établis par 
le budget du mois d'août ont e u  pour effet 
de contnabalaincer les lourdes pertes que 
l'on eût subies sans cela. 

Piouls fondant sur  cas donniéen pour le8 
dix demiers mois et h m $  compte d u  ren- 
dement actuel des différentes s o u r ~  d e  re 
venu du  pays, nous prhvoyons, basant nos 
calculs sur les droits qai prévalent e n  ce 
moment, que ia  recette de l'exercice expi- 
rant  le 31 mars prochain se chifheüa & $15,- 
000,000. Le revmenv d e  l'an, dernier s'étant 
élevé à $163,000,000, celui de cette année ac- 
cusera doarc, e n  tout, une diminution d e  
trente-trois millions. 

A l'égard des dépenses de  l'exercice cou- 
rant,  je disais au  moifa d'août que le  Gou- 
vmnleinent Ise donnerait pour r&&e, dans 
l'intérêt de la main-d'œuvre, de pou~suivre, 
autant que faire se pourrait, les travaux più. 
blics ml voie d'exhcution, mais 'que m u s  
n'en entreprendxions pas de  nouveaux tant  
que la situation financiène n e  se senait pa3 
améliorée, et qu'il nous faudrait compter 
avec les soiucee auxquelles nous pourrions 
p u i ~ e r  des fonds pour fa& face à la dé- 
pense. C'est ce que noua nous gommes ef- 
forcés d e  faire. Au ccam des d ix  mois expi- 
rés le 31 janvier, les dépenses couramhes se 
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sont élevées à $102,000,000, et les dépan:- 
a compte du  capital e t  spéciales, a $37,000,- 
000. La diminution des dépenses à compte 
du capital e t  des dépenses spéciales pro- 
vient de ce que l'on a versé moins de 
subveiltions aux chemins de fer au cours 
,du présent exmaice. Le déboiùrsé du  chef 
des entrcpriws e t  ouvrage13 publics a é% 
plus ~oa~aidbrable que l'tan dernier. Nous 
estimons 'que pour le  préselit exercice b s  
dépenses courantes 8e chiffrexont à $140,- 
0 , 000 ,  et que  les dépen'xs imputables sur  
le  capitial e t  spéciales crepAsmteronk u n  
total de $50,000,000. Notm estimation des 
&penses de l'année se résume donc com- 
me suit:  

Dépense courante . . . . $140,000,000 
Dépense imputable sur 1: 'A- 

pital e t  spbciale (non com- 
pris les frais d e  gueme). . 50,000,000 

Total. . . . . . . . . . . . $190,000,000 
Coinme nous prévoyons, ainsi que j'ai 

dit, que le revenu se chiffrera à $130,000,- 
000, le compte des dépenses courantes devra 
se solder par ua déficit de $10,000,000 
auquel s'ajoutera le plein chiffre des dé- 
penses imputables sur le capital e t  spécia- 
les. Nous avons déjh pu, à l'aide de l a  
recette courante, solder une partie impor- 
tante de ces dépenses, de sorte qu'il n'y 
aura qu'un reste à couvrir par voie d'em- 
prunt. Dans la dkpense courante se trouve 
mmprise une somme de $2,500,000 dont nous 
aurons besoin cette année pour venir en 
ai$e aux régions de la Saskatchewan et de 
l'Alberta qui ont souffert de la sécheresse. 
En outre, nous methons part à peii p r k  
$7,500,000 pour acheter du  grain de semence. 

11 me reste à faire l'exposé de la  dépeiise 
que représente le coût de l'organisation, de 
l'instruction, de l'équipement, du transport 
et de l'entretien de la troupe canadienne 
cjui s'est enrégimentée d a m  le service adif  
pour aller défendre l'empire. Lors du dé- 
pôt du  budget de la  guerre, à la session d u  
mois d'août, le premier ministre estimait 
que jusqu'au 31 mars prochain il suffirait 
de $30,000,000 pour solder les frais de mo- 
bilisation, d'équipement, de transport et 
d'entretien d'un corps expéditionnaire de  
25,000 honiines, ainsi que ceux des détache- 
nierits de la  troupe en activité de service au  
pays même. De toutes parts on a répondu 
ii l'appel aux armes aveo tant  de  patriotis- 
me et d'enthousiasme, le ministre de la 
Milice a mené la mobilisation, l'organisa- 
tion et l'instruction des troupes avec une 
fermeté e t  une diligence telles, que six se- 
maine8 après la  clôture de la  session le 

Canada avait expédié 33,000 hommes armés 
et écluipés de façon complète à titre de pre- 
mière contribution à l'armée de l'empire. 
A l'heure qu'il est, près de 50,000 volontaires 
font de l'entraînement actif, et de nouvelles 
recrues viennent chaque jour grossir ce 
nombre. 

De ce corps foimant un noyau permanent 
et dorit les vides vont être constamment 
comblés au  moyen du recrutement seront 
détachés périodiquement autant que possi- 
ble de nouveilux contingents à destinatiori 
du  théâtre de la guerre. L'estimation de 
la dépense soumi~e  au  moijs d'août a été, 
bien entendu, inlsuffisante en  vue de  l'exé- 
cution de  ce progaamme plus chargé, et la  
dépense imposée spécialement par la 
guerre au cours du  prés'ent exercice h a n -  
cier absorbera probablement toute la 
somme affectée, savoir, $50,000,000. Jus- 
qu'ici la dépense a ét6 de $38,000,000. 

Eu égard à toutes les indications précé- 
dentes, la dette nationale du  Canada va se 
trouver cette an& augmenter de $110,000,- 
000. Ge chiffre comprend, bien entendu, 
l a  dépense iniposée par la  guerre. 

En outre des dépenses dont j'ai parlé, il  
y a lieu de signaler les avances sur place- 
ment faites par le Dominion sous l'empire 
de  la loi e t  les versements à faire au  fonds 
d'amortissement comme d'ordinaire, soit un 
total de déboursés de $5,000,000. I l  nous 
a fallu aussi faire face au  rachat de bons 
du TrPsor dont I'échbance se produisit en 
novembre dernier au montant de £1,70O,OM), 
soit de $8,500,000 de notre monnaie. 

De ce que je viens de dire la Chambre 
dcvra conclure que ce n'était pas une tache 
des plus faciles que de trouver les fonds re- 
quis en vue de la satisfaction de tels be- 
5bins. A la suite dc la rupture de la paix, 
les marchés monétaires d u  monde s'abstin- 
rent quatre mois ou davantage de toute nou- 
vclle émission. En décembre, cependant, 
à la  suite de l'heureux placement de l'em- 
prunt de guerre anglais, la  situation se dé- 
tendit e t  il devint possible de négocier des 
emprunts à courte echéance pour des som- 
mes restreintes à des taux assez raisonna- 
bles. Néanmoins, les capitalistes restaient 
toujours en défiance des placements défini- 
tifs, bien qu'il se manifestAt plus d'unaigne 
de progrès de ce côté. Soudain, toute pers- 
pective d'un rdtablissement génkral de  la 
confiance publique, dans la Grande-Breta- 
gne, nous fut enlevée lorsque les directeuas 
de l e  Trésorerie d'Angleterre annoncèrent 
le 18 janvier que, pour l a  meilleure sauve- 
garde des ressources financières du  pays, 
durant la  guerre, aucune émission nouvelle 
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ne serait autorisée sans leur approbation. 
Toute émission eil vue d'entreprises hors 
de3 Ilinii6es de  l'empire .est i nk rd ih .  Quant 
ilus émissions en vue d'entreprises dans le 
Royaume-Uni même, elles ne seront per- 
ir?ises que si on les juge opportunes dans 
l'intérêt national; celles en vue d'entre- 
prises dans les possessions anglaises d'ou- 
tre-mer ne seront autorisées que dans les 
cas de nécessité urgente et à raison de cir- 
constances particulières. 

En vue de parer aux besoins de notre si- 
t;i:ition financiére depuis la session du  moi:: 
" ioîit les mesures suivantes ont été prises: 

Nous avons conclu des arrangements 
avec le gouvernement impérial en vue d'a- 
vance depuis septembre jusqu'au 31 mars 
au montailt de f12,000,000, soit de $M,m,: 
m, dont £8,QûO,OUO, soit $40,0C@,000 ont 
versés à date. 

NOUS avons émis, pour les fins du Domi- 
nion, les billets d u  Dominion )au montant 
de  $lO,t)OO,@lO, ail delà de l'émission 8Up- 
plémentaire de  $lq,MX),000, autorisé par  
notre Parlement i ,sa dernière session. En 
conséquence je vais déposer un  projet 
spécial tendant à confirmer l'initiative que 
m u s  avons prise. 

Nous avons emprunté $5,000,000 de la ban- 
que de hlontréal. 

A la suite de I'lieureiix plnceiiient de l'em- 
prunt de guerre anglais, nous avons émis 
pour $3,000,000 de boinis du  b&sor, négociés à 
43 et 4f pour cent rClchetübles en juin pro- 
chain. 

Kous avons vendu au prix net de 943 pour 
£1,3Oû,000 ($6.500,000) de nos actions de li940- 
1960, en vue de satisfaire aux  besoins par- 
ticuliers de notre clientèle de  prêteuris à 
Londres. 

De cette nianière nous avons mis ordre à 
nos fiilances d'ici la fin de mars du  présent 
exercice financier. Nous avons à l'heure 
qu'il est de forts reliquats à ilotre crédit 
tant  ici qu'à Londres. 

En ce qui regarde notre dette flottante, 
nous alloils donc commencer l'exercice 
fillancier, avec des échiéances de bons d u  Tré- 
sor pour juin, au montant de f3,@lO,000 et 
une dette en banque de $5,000,000. A part 
cela, ilous n'avons pas à faire face à d'é- 
cMances d'etmprunit d'ici à l'imnée 1919, si- 
tuation des plus satisfaisantes que je suis 
disposé à attribuer à la politique de la pra- 
tique suivie jusqu'ici par le Dominion, d'é- 
couler ses valeurs permanentes aux prix 
qu'il est possible d'obtenir dans le temps, au 
lieu de recourir aux emprunts à courte 
échéance, dans l'espoir de conditions plus 
favorables à une date ultérieure. 

En ce qui regarde nos einprunts du gou- 
vernement impérial, il est convenu que nous 
paierons l'initérêt Caux taux que paie la Tré- 
sorerie impériale sur ses emprunts de guer- 
re. en déduction des avances qui nous sont 
faites. A la date ou aux dates qu'il sera 
convenu, entre le chancelier de 1'Echiquier 
et le ministre des Finances du Canada, un  
emprunt de guerre canadien sera, ou des 
emprunts de guerre canadiens seront négo- 
ciés sur la place, et les sommes empruntées 
du gouvernement impérial lui seront rem- 
boursées. A mon avis, nous ne pouvions 
compter sur des conditions plus favorables 
que celles-là, si généreusement accordées 
par les autorités impériales. 

Recettes et dépenses 1915-1916. 

Au nioment d'aborder la question des fi- 
nances pour le prochain exercice financier, 
qui va s'ouvrir le premier avril prochain, 
il sera opportun de nous rendre compte, 
au préalable, des conditions gén,érales d u  
commerce, car ces conditions vont détermi- 
ner l'importance des recettes de toute pro- 
venance, et notamment des droits doua- 
niers, lesquels foiirnissent notre principal 
rerenii. Depuis le cominencement de cette 
guerre, notre corrimerce avec l'étranger a 
subi riécessairenient un  arrêt des plus fâ- 
cheux. Du coiip nos échanges avec les na- 
tions ennemies ont cessé. Les risques plus 
graiirls de la ier et l'élévation d u  fret ont 
égalemelit eu f eur influence. La perturba- 
tion des cours du change, qui heureusemeiit 
kndeilt  à reveiiir au normal, a été plusieurs 
iiiois durant des plus nuisibles aux échan- 
ges internationaux. 

Il 'autre part, notre commerce d'importa- 
tion e t  d',exportation a 6 6  longtemps gênié, 
-i!l l 'eit en,core d,ans unle e r t a i n e  mesure, 
-A raison du  réquisitionnenient d e  bealu- 
coup de navires de notre marine marchande, 
en vue du  transport de nos troupes,.et pour 
le service de 1:empire. Le r.alenti.s~e~mant 
d e  l'in1,migration v'ers no.s bords, le dkpart 
du  Canad,a des réser~iste3 et d e  nos propres 
con,ti,ngents ont dgalment produit leur effet,. 
Mais 1.0 facteur de beaucoup le plus impor- 
tarit .a étt, le retranch~esment d e  nos emprun&s 
au clsehors. Tel a été le dsu l t a t  tkononiique 
le plue remarqulable piodu,it 'au Canadta par  
la gtierre. 'L'e .C'an,ada a d'habitude ces ian- 
nées dernières, contracté des emprunts a u  
chiffre de $2ûO,000,000 ou $300,000,000 par 
année. Pour les six mois pr'écédant la guerre 
nos emprunts d'outre-mer, et principale- 
total de $200,000,000, soit plus de  $i,MX),ûûû 
par jour. Ces emprunts rep&sentaient la 

[L'lioii. M. WHITE.] 
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par jour. Ces emprunts représentaient la la période correspondante du  dernier exer- 
vente de valeurs émises par le Gouvernement cice. En  1912, ce qu'on appelle la  balance 
d u  Domiliiion e t  ceux des provin,cel3, par !es adverse du commerce était de $225,000,000 
rnunicipa1it&, comjme aussi par des m m -  co'nhre le canada; e n  1913, elle &tait de 
pa-miies de cheminis d e  fer, deis établbs- $300,000,000; en 19114, elle n'est que de $180,- 
seniienhs indmiilstxiele,, 'des. instituitioa,s 000,000. D'après les indications actuelles, 
finiainciè,~s & d'utildté publique. Les il semble qiie nous devions dans une grande 
emprunts aiinsi conrtria,ctés w~aie~nh SUU- mesiire conibler cet écart. Etant donnée 
tout pour objet d e  prélevm de; la réduction de nos emprunts, lesquels dans 
fondlç e n  m e  d,e l'e,x&cution dJen&epri,ses une graride mesure déterminaient cet excé- 
d',intérêt public, de l'établissement de seÿ- dent de l'importation, u n  tel résultat ne se- 
vi,oe5 et de kaVaux, & la  mn3tmction d e  rait  pas de nature a surprendre. Lexpor- 
chemins de hr, d,wsinw et autres euvrels. tatiori va se développer, espérons-le, suffi- = mit fin à em- sanlnient .pour nous permettre, avec le se- 
prurits, et = que de date récentie qu'il cours d e s e n ~ p r u n t s  que nous pourrons né- 

p . d w i h  quel,qu,eis améliorations s,ous % 
fiociei 110's du  Canada, de solder toute ba- 

rapport, mai,s encorn Banisibbs. ~~~~~~à lance de comnlerce qui pourra se produire 
ce que la  guerre soit terminlée et pour assez contre ilous, e t  de pourvoir au service de 

longtemps après il niest pas probable ,que notre dette hors du Canada, sans recourir 

l'&at d n  miarché monétaire permette l'd'miis- à de notre Or' 

sion de titr,es, meme des mieux garanti,s, si 
11 ressort de ce que j'ai dit que la  guerre 

se continuant nous devons nous attendre à 
ce ;n'est pour &es fin,s miliita+ps, p ~ u r  des Lin fléchissenient de l'importation en 1915- 
montants appro'chant cmor jque nous avioms 1916, e t  cc.on~Bquemmemt & une diminution 
l'habitude d : e m P ~ n b r .  Oet ~ m - ~ s  l'ap- de notre revenu en du 
port de capitaux a nhcessairement entraîné la  dont quatre mois sont la 
d d ~ l c t i o n  des d6p-e~ en d ' m t ù r ~ r i i s e s y  guerre. En 110~s basant sur les taux actuels 
de h a v a u x  et d e  bât im~m~ts dans toutes Je3 des droits de douane et d'accise, nous esti- 
partie's ,du Caaada, et 11- in'dustries, metiers rnoIis que nos recettes de toute 
e t  ,commerce ,s'y rattiachaint s ' a  sont n d ~ s -  durant le prochain exercice ne dépasseront 
sairement ressenti. L a  CQniW%ufince a 6% pas $120,000,000. Relativement la dépen- 
m ralent!ia~sement marquh d e  l'in~d;ue*trie, se, noiis allons persister dans la ligne de 
beaucoup d e  ch8mage e t  une d'iminution d e  conduite annoncée au mois d'août. 
pouvoir d'achat iau sein de la  SOC*. Les Nos prévisions budgétaires ne contiennent 
maisoiis d e  commerce #se monitiient pniden- pas d e  nouveaux crédits, e t  quant à ceux 
tes e t  de p ~ b l i ' c  gAn4ralement pnatique l'éco- qu'elles mentionnent, nous devrons exécu- 
non~i~e, c'est-à-dire qu'on achète moin,s dle tt!r les travaux dont l'exécution n'a pas  6% 
marchansdi,ws, qu'il s'iagiisse d'arti'cles de coinniencée encore et  cela pour notre ex- 
production canadiienne o u  d'arti~c,les. impor- cuse, cn tenant compte de l a  situation 
G8s. 11 en es t  rdswlt4 iine forte dimimution finan,ci&e d u  piayts. Quaant ,à ce 'qu'on peut 
dans l e  voclume de n,oa i'mporbations et d e  qu'alifier d e  depense1 im~ntrBlable ,  c'est&- 
nos exportations. Pour la  péu'iode de neuf dire la dépense nécessaire à l'administre- 
mois, close le 31 d6cembre du présent exer- tien publique et  qui s'impose d'elle-même, 
cice financier, notre exportation totale (mar- si l'on veut acquitter l'intérêt et les autres 
chandiw.2 seuilemat) a donné u n  montiant, obligations d u  Dominion, nous ne pouvons 
de $3%,000,000 contre $%û,oûû,ûûû durant espérer d'iautre diminution que celle op&& 
Ea période ~correspondank d e  l'an& précé- l'année dernière. Le Dominion a d e  grands 
dente, soit u n  flechissement de $2'7,1000,000. travaux en voie d'exécution. Au nombre 
Pendsant cetik rniême période & neuf mois derniers on peut mentionner les tra- 

de is pnésenh notre i,mportation Vaux et améliorations de nos grandes gares 
(rnarcliandises sedement) a donné $391,- ~naritimes, le parachèvement du chemin de 
000,000, soit un fl,échissernent de $112,000,- fer Tramcontinental National, le pont de 
000 en comparaison de l a  période correspon- Québec, le chemin de fer de la baie d'Hud- 
diante de ,l'extenc,ioe préœdent. On voit que son et le canal Welland. 

Nos calculs doivent être basés sur une 
l'exportahion a flechi diaas une provr t ion  dépense de $140 ,~ ,000  imputable sur le 
moins forte que l'importation. fonds du  revenu consolidé et sur une dé- 

Le total des é'ehanges p o w  la  périomde pense spéciale dlau moins $40,000,000, ce 
des premiers neuf mois du  présent exercice q ~ l i  forme un  total de $180,000,000. Quant 
est de $7&,000;000, contre $W',000,000 pour aux déboiirshs autorisés par l a  loi, nous 



aurons à trouver la somme supplémentaire 
do $4,000,000. I l  faudra encore trouver les 
fonds qui nous permettront d'acquitter ces 
billets du Trésor dont j'ai parlé. Notre dé- 
pense de guerre spéciale peut atteindre 
$100,000,000 et pour y faire face, nous de- 
vrons adopter, à cette session, un  bill de 
crédit spécial. D'où suit évidemment une 
augmentation considérable dans nos frais 
d'intérêt. L'écart sous ce rapport et pour 
cette annke dkpassera $16,000,000. 811 
budget du prochain exercice cela représente 
$21,500,000, Nous devons encore pourvoir 3 
une dépense considhrable et toujours crois- 
sante occasionnée par la liste des pensioiis 
à acquitter. 

Dans ces circonstances il appert que nous 
devons réaliser un revenu supplémentaire 
représentant un montant substantiel. Esti- 
niant que l'argent sonnant dont nous aurons 
besoin pour toutes fins quelconques, y com- 
pris la dépense occasionnée par l a  guerre, 
rep~ésentera, au cours du  prochain exercice, 
au moins $300,000,000, alors que le chiffre de 
notre revenu total, d'après la base actuelle, 
rie s'élbvera qu'à $120,000,000, nous nous 
trouvons en face de l'alternative de réaliser 
par voie d'impôt ou au moyen d'emprunt un 
montant d'au moins $180,000,000. Voici ce 
que je propose comnio moyen de résoudre 
cette difficulté : 

En ce qui a trait à nos dépenses spéciales 
de guerre qui peuvent se chiffrer à cent mil- 
lions de dollars, je serais prêt, si  nous 
n'avions pas à faire honneur à une dépense 
aussi considérable et incontrôlable iniputa- 
ble sur Lei rapital, à recommtl.nmieir que nous 
payions au moins une partie de cette dette à 
même le revenu courant. Mais i l  est évi- 
dent, si l'on tiont compte des états que j'ai 
soumis, que nous ne pourrons pas, grâce à 
des impôts supplémentaires raisonnables, 
combler l'écart entre le revenu et  l a  dépense, 
pas plus qu'il nous sera possible de payer 
une partie du  principal de l'écart occasionné 
dans nos finances par la guerre. Etant don- 
nées ces circonstances, je n'hésite pas à pro- 
poser à lu. Chambre que nous empruntions 
le plein inontant requis de ce chef. Les 
gouverneinents caiiadiens ont toujours exer- 
cé las empmnits publice imputaables m r  le 
capital, cn invoquant le principe que la suc- 
cession des entreprises permanentes de leur 
~ ia ture  assure un avantage réel aux générü- 
tions futures auxquelles or1 pourra deman- 
der à bon droit d'acquitter l'iritérêt sur la 
dette encourue à ce propos. Si cette théorie 
est exacte-et autant que je sache, on ne l'a 
ja-mais niise sérieusement en  doute-nous 
~i 'avons aucun motif d'hésiter à emprunter 
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en vuc d'acquitter les frais de cette guerre, 
1)arcc qu'un emprunt contracté dans ces cir- 
ccnstnnces a pour but d'assurer aux généra- 
tions futures ce qui est infiniment plus pré- 
cieux que toutes les considérations maté- 
rielles, la conservation de notre liberté na- 
tionale et individuelle, et les prérogatives 
constitutioiiiielles,que nous ont gagnées nos 
ancêtres après de.s sibcle~s de luttes e t  qui 
resteront iiotre apanage toujours. C'est 
donc l'intention du  Gouvernement de négo- 
cier la continuation de l'entente que j'ai 
mentionnée, avec le gouvernement impkrial, 
dans le but da se procurer l'argent dont nous 
avons besoin pour acquitter cette dépeiise 
spéciale de guerre. 

Convaincus qu'on peut atteindre cette fin 
-ce dont je n'ai aucune raison de douter- 
nous devons eii outre résoudre le problème 
qui consiste à accroître notre revenu de fa- 
çon à faire face à nos dépenses courantes et  
à acquitter au  moins une partie, que je vou- 
drais substantielle, de notre dkpense portée 
au capital. J 'expri~ne cet espoir, parce que 
nous serons forcés d'emprunter lourdement 
pour des fins militaires et  que l'intérêt que 
nous devons acquitter sur le montant con- 
sidérable qui sera requis sur ce compte et 
sur  ce!ui du uapit,al s'é81Avera napidement à 
des inillions au moyen d'impôts détermi- 
nés qu'il faudra d6créter annuellenlent. 

Dans la presse et un  peu partout dans le 
pays on a .énoncé des théories les unes irréa- 
lisables, les autres digaes d'examen. Mais, 
d'une faqon générale, manquant complète- 
nient d'opportunité pour surnlont'er les dif- 
ficultés créées par cette guerre qui nous a 
pris à l'inlproviste. I l  ne s'agit pas de pré- 
lever quelques iiiillions au moyen de l'impôt 
d u  timbre, d'une taxe sur le revenu, ou en 
recourant à d'autres procédés plus ou 
inoina radicaux, de se procurer des revenus. 
Nous devons iious efforcer de porter ces re- 
venus supplémentaires L un montant de 
trente millions de dollars, au moins, et lors- 
que nous aurons accompli cette tâche, nous 
serons encore fosoéis d(e contradm un fort 
einprunt, au cours des prochains quatorze 
mois, c'est-à-dire, de ce jour au 31 mars 
1916, pour acquitter les dépenses destinées 
à d'autres fins que la guerre. NOUS sen- 
tons qu'il iious faut absolumerit faire face à 
la situation qui nous est créée et mettre les 
fiilances du pays sur une base qui nous per- 
mettra d'aller de l'avant, prêts que nous se- 
rons à surnionter tous les obstacles mis siir 
notre chenlin jiisqu'à ce que la guerre soit 
terininée, oui, niais tel que nous le vou- 
drions. En parlant aiiisi, je suis convaincu 
que je ne fais qu'exprirrier les seiitiments 
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du peuple canadien tout entier qui sera .Surtoute cornpagniédu télégraphe de câble 
je le sais, ih faim n',importe quel sa- qui se sert de fils ou de câbles dans la zone 

crifice qu'on exigera de sa part durant cette comprise dans la juridiction du Canada. 
crise suprême dans l'histoire de l'empire. une .somnw @alme à u n  oant sur  toute dé- 

La source principale e t  le xriaintien de  pêche ou iiie\mage émis au Canada pour la- 
notre revenu se trouvent dans le tarif, et quelle ou  lequel an' i'mpase un tarif &quinze 
c'est de ce dernier dont nous devons tenir &s ou plus. Les rapports doiwln4 être 
spécialement compte, pour faire disparaître faits toufs les trois moi's. .Lia compagnie a 
le malaise qui peut se faire sentir dans le pouvoir de réc1,ainer cet impôt suppié- 
l'état de rios finances. L'impôt provenant - inentairae e t  d'en peroevoir le prix d-e la 
de droits douailiers augmentés concerne permnn,e qui envoie le m'essa,ge. 
toutes les classes de la SoCiét6, parce qu'el- Sur  t.aute personne qui schète un  billet 
les se cornposent de coiiserva'teurs; el1 aC- de chelniri de f,er ou de bateau à vapeur, 
quittant un  iiiipôt supplénieiitire, cllaque au C,a,riada, pour un endroit qiieleonque du 
membre de la coiiiniunt~uté Sentira qu'il Canada, de Terre~N.euve, deis Antilles an- 
contribue d'autarit au coût de la guerre et  glaises ou les Etzts-Unis,, la .s,omrile d.e 
à la défense de son pays. Corn~ne moyen oiaq 'cents, si le prix du  bill,& dépaew un 
auxiliaire de retirer des revenus, nous re- dollar m a i  ini'extcèdNe pas c,inq dollars, et 
courrons à certains impôts spéciaux, qu'ac- cinq. c~e~nte pour tous cinq doil.ars a,ddition- 
quittero~it plus spéci:tleri~ent les nienibres nels ou polir toute fract,ion de cinq dollars 
de la conimunauté qui sont l e  plus en état que  le bil1,et coûte. 
de supporter ces nouvelles taxes. Sur tout locataire d'un lit dans un wagon- 

Afin d'abteilir les revenuls portés a u  chib- dortoir ou dJun siège dans un wagon-salon, 
fw mimimnm'qu~ kj GO~vernenlent estime au  Canada, la somme de dix cents pour 
néoes~~aire, je soummettrai plus tard à la chaque .lit et de cinq cents pour chaque 
Chamcbre un .bill int.tulé "Loi su r  Je6 im- fauteuil. 
pôts de guerre, 1 9 1 6 h t t  dont  la^ dilspolsi- La conlpagnie de de fer ou de 
tiom,s . imp l i . que r~ t  l a  per'mption d'impôts bateau à vapeur, ou la personne qui velld 
@aiaux e t  génkaux  coinme sui t :  des billets de chemin de fer et de wagon- 

Impôts spéciaux. dortoir ou wagon-salon, dont i l  est ques- 
tion, doit percevoir les taxes imposées et 

üar toutes les ban8qu.w qui relèveiit d'e la les adresser au gouvernement. 
loi d,es banqu.~ . ,  une somme annuelle bgabe Sur toute personne, socidté ou compagliie 
à un pour cent sur  la circulation des bil- transportant les passagers par à 
lek. calcullée e t  pay.êe 'quatre ifois Par an- ports ou autres que les ports n6e. *(;ette taxe d-evr,a nous rapportez en- et  endroits du  Canada, de Terre-Neuve, des 
vimn un  million de dollans. coloiiies des Antilles et des Etats-Unis, pour 

Sur toute compagnie fiduciaire et de prêt cllaclue passagers la somme dollar, si 
consstituée civibin.en% par une ,autorité lé- le prix du  billet dépasse dix dollars, de  trois 
gi.sJ,ative et fai\s,ant affaire au  [Canada, une dollars, si ce prix excède trente dollars, et sonime armuel1,e repr&sen,tant un pour cent la somme de cinq dollars, si le prix dépasse 
des bénéfic'm bruts qu'elle r6alisme au Ciana- dollars. La compagnie a le pou- 
da, payable paw t.rimestxe. 3ir de percevoir cette taxe du passager. 

!Sur toute compagnie d'.ais~suranoe, sociéz. ,ais elle est tenue d'en rendre au 
alsssoci.atioii, rnaison ou société faisant le Gouvernemat. 
commeTm d'~asisuranc.e, autre (que celui de I l  faut ajouter à cela les frais de tim- 
I'seauiranice isw la  vie, de l'as~swance frs- bres: 
termlle, de  bénkfioe e t  dse marine, une Som- snr chèques, reçus,, donnas aux b,an- irie de u n  par cent sur toutes les policm ac- 
quittees r e qua  par  elle a u  Canada, b's ques par les déposants, et sur toute traite 

pahementds d,evant être faitrs tous les trois passant par une banque, un inlpôt de tim-. 

mois. bre reprksentant deux cents. 

Les dispositiorùs de c.e projet de loi ts'ap- .Sur tous mandats de messagerie et de 

eliqueroIlt aux op.Arations d,e baiyqu.es, d,es poste un 'de timbre d'un cent. 
compagni,es de et d3,as,sur,anw Sur toute lettre et  carte-postale expédi.ées 

après le ler janvier 1915; les premiers reye- du Canada un impôt de guerre d'un cent. 

nus de ce chef parviendront su ~~~d~ du Sur tout connaissement un impôt de deux 

revenu consolidié vers le ler  mai. cents. 

or, d,écrhra,  en l'impôt ,spécial Sur les médicaments brevetés ou spécia- 

suivant : lités pharmaceutiques et sur tous 



vendus en Canada, dont le prix de l a  bou- 
t,eille ou du colis est de dix cents ou moins, 
un centins et en plus par dix cents du  prix 
de dlétail, un cent. 

Sur  b s  vins' non-m~ous~sew, ven~dus rn (Ca- 
nada, sur chaque bouteille ou colis conte- 
nant une pinte ou moins, cinq cents, et 
pour chaque pinte additionnelle cinq cents, 
sur les champagnes et vins moiisseux (ex- 
clnriiations). , 

Je savais que la proposition de taxer le 
breuvage favori de la Chambre serait bien 
accueillie. Sur les champagnes et  vins 
ii~ous~s~eux vendu en ,Ciainiadia, iJur chaque 
bouteille conhenant une chopine ou. moins, 
vingt-cinq cents, et pour chaque chopine 
additionnelle vingt-cinq cents. 

La taxe, spéciale que j'ai mentionnée à 
part celle imposée sur les banques, les com- 
pagnies de fidéi-commis et  d'assurance, 
viendra en vigueur à une date qui sera fixée 
dans la loi. J e  fais une exception pour les 
vins et  les champagnes sur lesquels l'im- 
pôt ,du timbre deviend'ra inméd~iatemenh e n  
vigueur. 

Nous calculons que toutes ces taxes spé- 
ciales produiront une somme d'environ 
$8,000,000, bien que nous n'ayons aucun 
illogen précis de calcul; personnellement je 
crois que le chiffre sera entre $8,000,000 et  
$10,000,00(t-plus p~robable,meriit $8,000,000 
que $10,000,000. On r e m ~ a r q m a  que dm's 
oes taxes s&ci.ales ?'lai om,i~s ,l',impôt sur  les 
revenus dmes par t ic~ l ie r~s  dont il a été u n  peni 
question dmepui's be commencement d e  ha 
guerre. 

Le Gouvernement a étudié la question et 
il nous a paru évident qu'un tel impôt n'é- 
tait pus opportun, du moins pour le mo- 
ment. L'acte de la confédération donne au 
gouverneriient fédéral le pouvoir d'imposer 
des taxes directes et indirectes, et, limite le 
pouvoir des provinces aux taxes directes, 
dans certaines provinces les municipalités 
ont d'après la loi le pouvoir d'imposer le 
revenu des particuliers et dans deux cas 
c'est la  province qui l'impose. Dans d'au- 
tres provinces cet impôt n'existe pas, bieri 
que quelques-unes aient imposé des taxes 
sur le comm'erce et  'les compagnies 
anuiilymes. Pour avoir l'impôt SUI le 
revenu, le gouvernement fédéral serait 
obligé d e  créer un  rouage pour l a  
cotisiation, la  mviaion e t  ,lia per- 
ception, ce qui entraînerait une dépense 
considérable eii comparaison de ses recettes. 

Si l'on prend l'impôt [sur l e  revenu aux 
Etiats-Unis comme base, nous pourrions dif- 
fici lemen t espérer percevoir en Can'ada 
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guère plus ,de $2,000,000, dont il faudra3 
dt6'duii?e 1% frai; considériables d'adm'inistna- 
ti~o~n. M'on objection pri#n,aipale, cependant, 
à l'impbt sur le revenu est, qu'il est proba- 
bbe qii'e plu'sieurs provinces seront obligées 
d'avoir recours à des m,esms  propres à pré- 
lever des recettes additionnelles, et je suis 
d'avis que le gouvernement fédéral ne  de- 
vrait pas empiéter sur ce terrain, plus qu'il 
n'est nécessaire, dans l'intlérêt national. 

L'iiripôt sur le revenu a u n  autre canaa- 
tère ,qui 111e mnd défectueux pour .les fins 
fé,dérales. J e  veux parler d e  la longbeur 
d u  temps qui  devaa ~s'écoaler avant qu'il 
puisse être productif. En Angleterre, où cet 
impôt est la  pr'incipale Rourc'e de meettes 
&ii gouvernernent impérial, il n 'y a pas de  
taxe munici.pa81e sur  le revenu des partinni- 
1ipa.s. 11 y a ~auis~si (cette différembe impor- 
tante qu'en Angleterre 1,e rev'enzi des parti- 
cuili.ers provi'en~t 'arù grandde partile de  plme- 
rrients. I l  y ia là  conséqu~eniment une baae 
établie e t  permanente qui peut &re calcul& 
arec la~sçiez d'exactitude et sur lla~quelle l'im- 
p6t peut être perçu à la 3ourc.e iiiême. 1c.i 
c'est d.ifférent. 

L'impôt douanier. 

Cornnie ili'eiure principalje de revenu nous 
prop-,soni (avec certainles exceptio~n~s, de 
rl.ornbreutses exoeptions, je pourrais dire) 
une augnentstdon génbrale uniforme d,u 
tarif douanier, sur toutes les marchandises 
e t  articles importés au  Canada, ou sortant 
des entr'epôts  canadien,^. La Litste c'omprend 
tou~s les arti'cles &jà, impoeéis ou iadmims en  
franchise, que ce soit d'es matièr'ss pre- 
mière~s ou des produits finis ou mi partie 
finis. Cette augmentiiirtion ,que nous propo- 
sons est de 73 pour cent "ad valorem" sur le 
tnrif général et intermédiaire et  5 pour cent 
"a,d valorem" sur  le karif dte taveur a .l'An- 
glet?rr,e. Dans le cas d u  n k e r ~ i  d.& fer, 
pour d,es raisons ,que je donnerai en comite, 

. l'augmentation des droits sera tspécifi,que. 
et  non  pas "ad valorem". En dres~siant l a  
li~st~e des excephions, nous avons pris e n  
con'sidiération notre con,vmti,on commrciale  
avec 1s France, et les obligatiom d>e notre 
convention c.ommercia1.e avec certaines 6010- 
nies des Antilles a.n~gla~i,ws. 

En considération de notre convention avec 
la France, l'augmentation sur les droits de 
douane ne s'appliquera pas aux tissus de 
soie, aux velours, aux rubans, aux broderies 
et iI certaines autres marchandises. Les 
exceptioris dans l'augmentation au  tarif dont 
jtai parlé comprennent le blé, la  farine, le  
thé, le charbon dur, le poisson de Terre- 
Neuve, le sel pour saler le poisson, les 
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li-. les fi"~"lles, kas rets e t  las hameçons 
de pecheurs, les faucheuses, les moissonneu- 
ses, les lieuses. les râtealix, la ficelle d'en- 
gerbage, les niachines à creuser locomobilee, 
le sucre, le tabac, (sur lequel le tarif a été 
rnod fié au mois d'août), le papiei à impri- / mer les journaux, les presses à imprimer les 
journaux, les machines à coniposer et à fon- 
dre les caractères, et autres articles de moin- 
dre iniportance. Le tarif sur les articles 
exempts de l'augnientation restera tel qu'il 
est àprésent. Quant aux droits sur les matiè- 
res premières, je ferai remarquer que. con- 
formément aux règlements adoptés en vertu 
des dispositions de la loi sur le tarif des 
doua~les, les manufacturiers ont droit B une 
remise de 33 pour cent sur tous les droits 
payés sur les matières importées, employées 
dans la fabrication ou attachées aux articles 
inaiiufacturés dans le Canada, et qui en 
sont exportés. Outre les augmentations inen- 
tionnées dans le but d'augmenter le revenu, 
nous proposons d'ajouter l'encornet et le 
sulphate de nicotine, à la liste des articles 
admis en franchise. Les pêcheurs emploient 
l'encornet comine appât, et les horticulteurs 
emploieiit le sulphate de nicotine pour dé- 
truire les iiisectes sur les arbres fruitiers. 
h'ous songions depuis quelque temps à faire 
des chailgenients sur ces deux articles. Les 
recettes produites par les changements pro- 
posés dans le tarif, seront indiquées dparé- 
ment, dans les rapports du Commerce et de 
la Navigation du ministère des Douanes. 
Par ce moyen nous connaîtrons exactement 
ce qu'aura produit l'impôt douanier, en 
vertu des dispositions de la loi du revenu 
pour la guerre. 

Sur l a  base des importations de l'année 
courailte, et tenant compte des conditions 
que j'ai dkcrites, conlme devant probable- 
ment prévaloir durant le prochain exercice, 
nous esperons réaliser, grâce aux change- 
rrients proposés dans le tarif, entre $20,000,- 
000 et $%,000,000. 

Telles sont, monsieur l'orateur, les pro- 
positions du Gouvernement pour prélever 
un revenu additionel rendu nécessaire par 
la guerre et par notre participation à cette 
guerre coinme belligérants. Nous ne nous 
cachons pas que ces augmentations consti- 
tueront. un fardeau financier pour le pays. 

Kou8 croyoiis cependant que si nous adop- 
tions des mesures moins complètes nous ne 
ferions que temporiser avec une situation 
qu'il est de notre devoir de négler d'une 
façon adéquate. Il va salis dire que le peuple 
x8pondna de tout coeur à l'appel lait à son 
patriotisme. I l  aurait .été prkmatulié, au 
commencement de la guerre, de proposer des 

mesures que l'opinion publique aujourd'hui, 
a depuis longtemps considérées comme n6- 
oassaires et >iiniévihablee. Elles auraient été 
très importunes et inefficaces, à cause de la 
diislocation e t  de la  d&sorganii<siation pro- 
fondes du commer,w carn8e~ par 1,a gueme, 
et le cho'c qui a fnappé s,i mudainement. da 
.stabil,ité financière du Ca\nada et auquel 
nom devlioas réwidec. 

Je crois que les augnientations tarifaires 
que je propose réussiront non seulement à 
augmenter les recettes, mais serviront aussi 
d'une façon .efficace à stimuler l'industrie 
et l'agriculture canadiennes, et b faire dis- 
paraître le chômage. 

Pour ces motifs, j'ai l'honneur de dépo- 
ser le projet de résolution dont teneur 
suit : 

L a  Chambre decide qu'il y a. lieu d'édicter: 
1. Que chaque banque à laquelle s'applique 

l a  loi des banques, à l'exclusion des banques 
en cours de liquidation devra payer pour le 
fonds du revenu consolid8 trimestriellement une 
taxe &gale à un quart  de un pour cent, sur  le 
chiffre moyen des billets de l a  banque en circu- 
tion durant  les trois mois précedents, le mon- 
tant  le plus Bleve des billets en circulation en 
aucun temps durant chacun des trois mois 
Btant la  base de l a  moyenne, sauf cependant, 
que lorsque le montant le  plus éleve des billets 
en circulation deIIasse le  montant du capital 
verse, alors un montant Bgal a u  capital vers& 
sera l a  base employée pour calculer l a  moyen- 
ne ; 

2. Que chaque compagnie de prêt e t  de fidu- 
cie constituee en corporation sous quelque auto- 
rite legislative, y compris les banques soumises 
à l a  loi des banquea d'epargnes de Québec, 1913, 
doivent payer pour le fonds du revenu consolide 
une taxe de un pour cent, su r  le montant brut: 

( a )  De l'interêt, appartenant à l a  compa- 
gnie, des prêts et placements au  Canada, 
et 

( b )  Du revenu. au t re  que I'int8rêt, sur  les 
operations faites dans les limites du Ca- 
nada, 

reçus par l a  compagnie le et  aprés le premier 
jour de janvier 1915: 

3. Que toute compagnie d'assurance, autre 
que les compagnies sur  l a  vie et  maritime et  les 
societes fraternelles de secours doivent 'payer 
pour le fonds du revenu consolide une taxe de 
un pour cent sur les primes nettes reçues par l a  
compagnie a u  Canada le et après le premier 
jour de janvier 1915. 

4. Que chaque compagnie de c%ble sous-marln 
et de telegraphie doit payer pour le fonds du 
revenu consolide une somme &ale à un pour 
cent sur chaque dépéche ou message prenant 
naissance dans les bureaux de l a  compagnie a u  
Canada et  transmis de la sur les lignes de l a  
compagnie pour lesquels a et6 impose un prix 
de quinze cents, la compagnie ayant  le droit 
d'exiger et  de percevoir ce cent de l a  personne 
qui paie ou est tenue de payer les prix regu- 
liers pour l a  transmission de l a  depêche ou du 
message ; 

5. Que chaque acheteur 
( a )  D"u11 billet de voyageur sur le chemin de 

fe r  ou d'un droit de transport sur un che- 


